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mup qu'il n’est pas possible qu’on ait songé à le transporte)1 
ailleurs du moment qu’il était condamné par le médecin,qui 
ne lui accordait plus que quelques heures à vivre, le tcm] s 
de se préparer, et recevoir les derniers sacrements de V égli
se comme catholique.

Il s’agit donc de déterminer le site de la maison d’Arnoux 
et d’établir ensuite, suivant le texte de Johnstone, que 
Montcalm fut porté et logé dans la maison d'Arnoux, c'est- 
à-dire, sa maison propre, lui appartenant à titre de proprié
taire, et non pas entendre qu’il lut simplement logé chez 
Arnoux, qui aurait pu en ce cas occuper une maison quel
conque en ville.

En faisant un relevé des propriétaires et résidants do la 
vue Saint-Louis à cette époque, depuis l'ancien Hôtel-de- 
Ville, jusqu’au bout est de cette rue, chez M. l'avocat 
Dunbar, et de plus en remontant jusqu'aux titres primitifs 
de concession et référant aux divers aveux et dénombre
ments, particulièrement à celui de 1756 ; aussi aux censiers
concernant ces terrains, il ne s’y trouve fias le nom d'un 
seul Arnoux, ni d’un membre du nom ou de la famille d’An
dré Arnoux, soit comme propriétaires, soit comme résidents, 
dans la rue Saint-Louis, sauf un seul, celui de ce même 
André Arnoux, chirurgien-major ordinaire des troupes du 
détachement de la marine et des armées du Roi, en 
Canada, ainsi que nous allons le démontrer quant A lui.

Puis nous examinerons les motifs réels et les raisons p 
ticulières de choisir, en ce cas, cette maison pour y recevoir 
et loger Montcalm, en considération des rapports intimes 
d amitié entre lui et Arnoux, indépendamment de l’absence 
de celui-ci alors auprès de M. de Bourlamaque à l'isle 
Noix.

De plus nous établirons pour toucher au même but, les 
mêmes rapports d’amitié de ces deux personnages partagés
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